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Ce n'est pas sur les

ruines de la liberté qu'on

pourra édifier la justice.
A. SPIR.
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La protection de la famille
aux Chambres fédérales

Notre journal n'a pas manqué de signaler
en son temps le vote du Gonseil National en

faveur de la disposition de la loi sur le
cautionnement réclamée par de très nombreuses
Sociétés féminines, comme mesure protectrice
de la famille; car qui ne sait combien
fréquemment des cautionnements, souvent
inconsidérément donnés, après boire, par des hommes

plus faibles cjue généreux, ont complètement

ruiné des situations établies et désorganisé

des foyers La demande formulée par
nos Sociétés était d'ailleurs 1res raisonnable, en

ce sens que, loin de créer une situation
privilégiée à la femme, elle réclamait réciproquement

l'autorisation écrite de chacun dès

conjoints pour qu'un cautionnement soit valable.

La révision de la loi comportant cette
modification est à l'ordre du jour de la session

de juin du Gonseil des Etats, et une opposition

se manifeste déjà à l'égard de cette
réforme, les banques, les banques cantonales
surtout, repoussant toute mesure qui rend le
cautionnement plus difficile. Il nous paraît
cependant qu'il est dans l'intérêt général bien

compris, et aussi dans l'intérêt des banques
cantonales, cjue soit appliquée une mesure qui
protège les biens familiaux. C'est une mauvaise

plaisanterie de dire, ainsi qu'on l'a fait
au Gonseil National, que le Suisse libre ne

peut s'astreindre à demander l'autorisation de

sa femme pour signer un cautionnement Le
Suisse libre doit justement, s'il est conscient
de ses devoirs, ne rien faire qui puisse nuire
à l'existence de sa famille, qui puisse priver
de leur pain quotidien sa femme et ses
enfants. Les devoirs conjugaux bien compris
commandent au père de famille d'accepter
cette petite concession au profit de la prospérité

familiale. Nous espérons que le Gonseil
des Etats le comprendra.

S. F.

La grande pitié des réfugiés des pays

envahis

D'après les chiffres fournis ces jours
derniers par la Ligue des Sociétés de Croix-
Rouge, ils sont plus de cinq millions sur le
sol français, fuyant leurs villes, leurs villages,

leurs champs, bombardés, mitraillés,
incendiés, atteints eux-mêmes au cours de leur
exode par des projectiles d'avions, partis en
hâte, dans la panique, et la terreur., sans
avoir le temps même de songer à ce qu'il
était le plus utile d'emporter, utilisant tous les

véhicules, tous les vieux nioleurs détraqués,
et les charrettes à bras, et les voitures d'en-
fçtnts, el même — et ceci semble un symbole

— un corbillard mortuaire. Courbés sous
la rafale de fer et de feu, en longs cortèges
désordonnés, les pieds en sang à force d'avoir
marché, souvent sans manger plusieurs jours
durant, dépourvus du plus nécessaire, ils ont
encombré les roules de leurs lamentables
cohortes, souvent relardé la marche des troupes,
souvent par conséquent entravé involontairement

la défense du sol de la patrie. Des
vieillards sont tombés, épuisés, des femmes ont
accouché, des enfants, des malades sont
morts... I\ls sont en tout cas trois millions
de Français du Nord, deux millions de Belges,

soixante-dix mille Luxembourgeois,
cinquante mille Hollandais, actuellement répartis
dans le Cent,re et le Sud-Ouest de la France.

Un Service civil féminin dans le

canton de Vaud :

L'Entr'aide Patriotique Féminine

Cette organisation, créée il y a quelques mois,
à Lausanne, par l'initiative de l'Union des Femmes,

s'est donné pour tâche d'apporter aux femmes

qui s'adresseront à elle la possibilité d'être
utiles au pays.

L'E. P. F. est formée de plusieurs sections ayant
un but pratique bien défini: aides pour garderies

d'enfants, aides à la campagne, évacuation,
aides-boulangères, aides pour soins aux malades
dans le cadre familial, aides pour vestiaires, etc.

Chaque section est dirigée par une commission
technique, qui pourvoit à la préparation des'

La tâche de recevoir ces populations en
migration hâtive est colossale el écrasante.
On sait avec quel magnifique élan d'entr'aide
le peuple et le gouvernement français l'ont,
entreprise. Mais qui donc, parmi ceux que le
sort protège encore, ceux qui ont encore le

privilège d'un chez eux, d'une patrie inviolée,
qui donc ne sent sourdre au fond de lui-même
le besoin ardent d'apporter son aide à cette
misère sans nom Les grandes organisations
féminines internationales vont lancer ces jours
un appel à leurs Sociétés nationales dans les

pays que n'a pas atteints encore l'horreur de
la guerre, leur demandant instamment de se
mettre en relations avec la Croix-Rouge de
leur pays pour la seconder de leur initiative
ou l'appuyer de leurs efforts. Car, ce qui
manque à ces malheureux, et dont la Ligue
des Sociétés de la Croix-Rouge donne une
énumération saisissante dans sa simplicité1, ne
peut pas toujows être exporté facilement par
des particuliers, en ces périodes de restrictions
imposées par les difficultés du ravitaillement,
et l'intervention d'organisations telles que les

Croix-Rouges est indispensable.
Mais si l'on ne peut immédiatement faire

les envois d'objets et de matériel nécessaires,

1 Vêtements, chaussures, layettes, matériel de
couchage, ustensiles de cuisine, baraquements
démontables, instruments de petite chirurgie,
pansements, médicaments, denrées alimentaires (viandes

congelées ou en conserves, blé, maïs, lait
condensé, chocolat, café, sucre), étoffes, etc.
Certaines matières premières commencent à manquer.

l'argent envoyé permet les achats sur place.
Déjà, en ce qui concerne spécialement les

enfants, l'Union Internationale de Secours aux
Enfanls, toujours active, a lancé un appel
(adresse: 15, rue Lévrier, Genève, compte de
chèques postaux N° I. 205Ï). Déjà des

groupements féminins, tels VAssociation simse des
Femmes Universitaires, a recueilli des sommes

qu'elle a pu envoyer à Paris. Nous
sommes prêtes à faire de même pour celles

qui ne voudraient jpas attendre que s'organisent
des secours dans notre pays, et pai-

l'intermédiaire de nos amies féministes, Mmc
Brunschvicg, Mme Malaterre,vaillamment à la brèche

toules les fois cjue leur pays fait appel à

elles, nous nous chargeons bien volontiers de
transmettre aux Comités qui se sont organisés
en France, ou à ht Croix-Rouge française (on
peut aussi lui faire des envois directs d'argent,
rue François Ier, Paris (ße) ce que l'on voudra

verser à cet effet à noire compte de

chèques postaux (N° I. 943 : prière d'indiquer
au verso que c'est aux réfugiés en France
que cette somme est destinée.) Et ne nous
laissons pas arrêter par la pensée décevante que
devant telle misère notre geste ne sera qu'une
goutte d'eau: les gouttes d'eau finissent pat-
user le roc le plus compact, et naurions-no us

soulagé qu'une misère, essuyé qu'une larme
que notre effort de solidarité humaine aurai!
porté.

E. Gd.

volontaires, à leur formation rapide, théorique et
pratique. »¦

L'E.P.F. a à sa tête un Comité d'action formé
par les présidentes des différentes sections. La
présidence est assumée par M"e Françoise
Fonjallaz, présidente de la Fédération des Unions de
Femmes du canton de Vaud, et la vice-présidence
par Ml'e Heubi et Mme Virieux. Le Comité est
en contact étroit avec les Services Complémentaires

Féminins et les différentes œuvres sociales
de la ville et de la campagne, afin d'adapter son
rendement aux nécessités de l'heure présente,
selon la courba des événements. De plus, l'E. P.

F., qui a commencé son action à Lausanne, l'étend
à différents centres de la campagne vaudoise, en

l'adaptant à leurs exigences et à leurs possibilités

particulières.
La section des aides pour garderies d'enfants

est dirigée par MHe M. Morfei, professeur à

l'école supérieure des jeunes filles. Elle a réuni
autour d'elle des femmes compétentes, pour donner

aux élèves les notions essentielles dont elles
ont besoin. Maîtresses et élèves travaillent avec
cet enthousiasme et cette conscience qu'a su leur
inculquer, dès le premier jour, Mile Morel.

La section des aides pour soins aux malades,
dans le cadre familial, peut recevoir, grâce au
nombre restreint des élèves, en comparaison des
classes de cours de Croix-Rouge, une préparation

beaucoup plus personnelle et plus minutieuse.
Présidente: Mi'e Heubi.

La section des aides-boulangères se compose
de femmes de boulangers, pour le plus grand nombre.

Elle a d'ailleurs été organisée avec l'aide de

la Société des maîtres boulangers de Lausanne et

environs, qui lui ont apporté leur expérience pro-
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Les femmes et les livres
Raymonde Vincent

(Suite et fin.) 1

Lorsqu'ils créent des personnages maléfiques,

les romanciers oublient souvent — même

celui de Génitrix — d'indiquer la part de
maladie cjui entre dans de tels cas. C'est que
la démence n'est guère un sujet de roman. Peu
d'écrivains — et seulement des plus grands —
l'ont abordé avec succès. De biais d'ailleurs, le

plus souvent. La folie échappe aux investigations

simples et aux généralisations. Chaque
malade demande en quelque sorte une étude
clinique. Or le lecteur ne s'intéresse guère à

l'exceptionnel. Ce cju'il aime, c'est jiartager les

joies et les souffrances d'êtres semblables à
lui.

Voici le jjortrait physique de la maîtresse,
et buriné avec non moins de puissance.

C'était une femme de taille moyenne. Trois rides
profondes barraient son front têtu. Cette face
osseuse, courte, si terne, si muette en apparence, de-

1 Voir le précédent numéro du Mouvement.

Cliché Mouvement Féministe

Raymonde VINCENT

venait vite obsédant: pour qui en connaissait le
secret. L'impression d'absence que donnait
l'immobilité des traits disparaissait alors et l'on
découvrait, derrière ce mur, le nœud serré de ses
sombres pensées.

La romancière continue:

Des liens qui l'attachaient à ses enfants, elle
avait fait des nœuds coulants qu'elle maintenait

serrés, par peur d'être trahie. D'avance, elle
combattait, imposait condamnait. Ses griefs étaient
si subtils qu'elle-même n'eût pu les définir
aisément, mais elle avait trouvé le moyen de s'en
venger en créant le malaise et la crainte autour
d'elle. Sa façon, par exemple, de se servir des
objets était redoutable. Lorsqu'à la tombée de la
nuit, elle puisait de l'eau, aussitôt le fracas des
chaînes, descendant à toute vitesse dans la
profondeur du puits, détruisait la paix du soir.

Après la lecture de ces lignes, on n'oserait
prétendre que Raymonde Vincent se jilaîse à

ignorer le mal. Toules les ombres du tableau
sont indiquées, mais indiquées seulement. On
ne s'y attarde pas. Gomme Blanche, la servante
des Maisons-Rouges, l'auteur dirait volontiers
de ses héros: Y m'ont jamais fait de mal, à

moi. » Mais elle marque d'un trait saisissant
la réaction de la famille contre le tyran domestique.

« Le maître, écrit-elle, ne manquait
jamais de dire en terminant: « Vaudra mieux
pas en jjarler devant ta mère».

Ce sont là de ces mots qui ne s'inventent
pas.

D'une même louche jirécise el délicate, Ray-
monde Vincent note ce'lte douce complicité
que crée entre le père et son fils aîné, entre,
les deux filles, Angele et Marcelle, entre la
servante et le fils cadet, cette dureté de la
mère. D'André, le plus isolé de tous ces êtres,
il est dit: « Il aimait bien jDourtanl son jière
et même sa mère, parce qu'il élail ainsi fait
cju'il ne pouvait échajiper à l'amour. Là où il
n existait pas, André le créait, tant sa nature
se refusait spontanément à la jiauvreté. » Rien
de plus chaste que la naissance de l'amitié
entre Blanche, papille de l'Assistancei, et sa

camarade, Simone Martin, à l'école des sœurs.
Rien de jjlus émouvant cjue le dévelojDpement,
au long des années, d'une telle affection,
avec ses reculs, ses éclipsesi, ses rejirises, somme

toute, sa fidélité. De même, dans
Campagne, il y a cet amour inébranlable el
mystérieux, le seul de toute sa vie), de la grand-
mère pour sa jielite-fille Marie. L'amour et
l'amitié, sources inépuisables de richesses.
Soif jamais assouvie de l'homme de donner
el de recevoir. De s'épancher et de communier.
D être pour un autre être la seule raison de
vivre et de vivre à son tour pour lui. D'en
faire comme le point fixe ou le centre de

rayonnement de ses rêves, de cristalliser ses
désirs de lendresse, ses confuses aspirations à
la beauté qui sont aussi besoin d'eternilo.
i Sans cet autre être à qui nous nous
accrochons, nous n'aurions, dit Raymonde \inoent,
ni passé ni souvenirs. ou, du moins, ils
resteraient pour nous sans importance. Notre
passé est fait moins pai nous-mêmes que par
ceux que nous avons aimés. >

Aussi règne-t-il entre ses héros, unis ou
non par le lien de chair, mais unis toujours
par le cœur et l'esprit, un respect profond
des choses de l'âme. Ils sont graves et purs,
habités par un idéal. Alors que tant de gens
des villes s'en passent aisément, ces juaysans
ont une âme. Incertaine parfois, il est vrai,
obnubilée par la fatigue et les soucis matériels,

mais une âme tout de même. Ainsi
sont-ils reliés à un monde supérieur dont ils
ont obscurément conscience, qui les surpasse
et les appelle.

Il y a dans Blanche deux êtres ténébreux.
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